
Fiable et efficace, PBB met le
monde à votre portée.

PBB Logistique mondiale  •  Nous offrons une perspective mondiale à votre entreprise.

Les spécialistes du transit international de PBB garantissent que vos
marchandises expédiées à l’étranger arriveront à bon port. Vous
pourrez dormir sur vos deux oreilles : nous sommes efficaces et
fiables. 

Si vous recherchez un service personnalisé auquel vous pouvez vous
fier et une compagnie réputée pour sa ponctualité et possédant une
solide expérience dans l’acheminement de marchandises dans des
délais serrés, vous n’aurez pas d’autre choix. 

Grâce à nos bureaux répartis dans la plupart des grands ports du
monde, votre fret est acheminé rapidement et efficacement, et votre
marchandise arrive à temps, tout le temps. 
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Voici quelques bonnes raisons pour
faire appel à l’Acheminement de
fret international de PBB :
• Service de transport international entièrement intégré,

aérien, maritime, terrestre, ferroviaire et intermodal. 

• Un réseau mondial d’agents exclusifs. 

• Une expertise ayant fait ses preuves en matière de transit de
grosses cargaisons ou de projet d’expédition hors gabarit
dans des régions éloignées, y compris des services de
gestion de projet clé en main.

• Livraison de la marchandise dans un environnement souple
et contrôlé.

• Un système de suivi et de repérage en temps réel en
interface avec les partenaires des chaînes
d’approvisionnement.

• Expéditions programmées en lots groupés. 

• Des entrepôts sous douane, que nous administrons, ce qui
vous assure un meilleur contrôle des expeditions et
occasionne moins de manutention et de risques.
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Sièges sociaux PBB

CANADA TÉLÉPHONE TÉLÉCOPIEUR
Belleville ......................(613) 962-9186 ........................(613) 968-2068
Calgary ........................(403) 221-1800 ........................(403) 221-1758
Edmonton ....................(780) 438-5278 ........................(780) 439-0209
Fort Erie ......................(905) 871-6500 ........................(905) 871-6066
Halifax ........................(902) 423-6131 ........................(902) 425-4057
London ........................(519) 681-1573 ........................(519) 649-0593
Montréal ......................(514) 631-4521 ........................(514) 631-6573
Ottawa ........................(613) 521-7902 ........................(613) 521-0151
Toronto ........................(905) 677-2740 ........................(905) 678-7426
Vancouver ....................(604) 717-1500 ........................(604) 231-9063
Winnipeg ....................(204) 786-6511 ........................(204) 783-3036

ÉTATS-UNIS TÉLÉPHONE TÉLÉCOPIEUR
Atlanta ........................(404) 763-4327 ........................(404) 763-1654
Boston ........................(617) 884-7550 ........................(617) 884-7044
Buffalo ........................(716) 692-3100 ........................(716) 692-3103
Chicago ......................(630) 238-8272 ........................(630) 238-8289
Cincinnati ....................(859) 282-0269 ........................(859) 282-0890
Houston ......................(281) 449-8660 ........................(281) 449-8566
Los Angeles..................(310) 649-4598 ........................(310) 649-4625
Miami..........................(305) 629-9568 ........................(305) 629-9716
New York ....................(516) 825-3622 ........................(516) 887-0090
San Francisco ..............(650) 589-2459 ........................(650) 589-1386
Seattle ........................(253) 872-5588 ........................(253) 872-5558

• Un service d’expertise touchant les accréditifs,
l’assurance maritime, les permis et une information
complète sur la réglementation.

• Une expertise dans les marchés nouveaux et en
émergence comme la Chine, l’Amérique latine, le
Moyen-Orient et l’Europe de l’Est.

• Des tarifs avantageux grâce au grand volume d’achat
de PBB.

• Une technologie de pointe intégrée avec des fonctions
complètes d’EDI et des systèmes accessibles par
Internet.

• Un réseau international d’installations automatisées fournit
des services de logistique mondiale pleinement intégrés,
notamment des services de courtage en douanes,
d’entreposage, de distribution et de gestion des stocks.

PLUS DE 85
EMPLACEMENTS
À TRAVERS
L’AMÉRIQUE DU
NORD

APPELER 
SANS FRAIS :
1-866-820-0340

PBB Ventes et service
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Ce guide est conçu pour vous servir de référence
pratique en ce qui concerne les points critiques du
système de transport international, et plus parti-
culièrement en ce qui a trait aux règles d’application
des Incoterms aux contrats de vente et d’achat.

Les Incoterms sont un ensemble de règles
internationales pour l’interprétation des termes
commerciaux utilisés dans les contrats d’achat et de
vente. Ils éliminent et réduisent certaines ambiguïtés
relatives à l’interprétation des termes dans les
différents pays. Depuis leur première parution en
1936, les Incoterms ont été mis à jour six fois. Dans
l’Incoterms 2000, treize règles définissent les
principales responsabilités de l’acheteur et du vendeur
impliqués dans des contrats de vente internationaux.

Pour s’assurer que les nouveaux Incoterms 2000
sont appliqués, les acheteurs et les vendeurs doivent
spécifier que tous les contrats seront régis par les
conditions des Incoterms 2000, ce qui précise la
source de référence de la définition. Les négociants
qui utilisent ces règles doivent aussi clairement préciser
tout écart dont ils auraient convenu.

Il est impossible que les Incoterms soient complets
et exhaustifs. Des écarts locaux à l’égard des
échanges, des ports et des douanes sont possibles.
Dans l’application des règles, les acheteurs et
vendeurs doivent s’assurer par convention qu’elles
respectent tout contrat particulier ou qu’elles sont
adaptées aux circonstances.

Les professionnels du transport de PBB Logistique
mondiale peuvent aider leurs clients dans la
négociation de contrat relativement aux Incoterms
et donner des conseils en matière d’échanges
commerciaux, de réglementation et d’assurance.

Le diagramme est exact au meilleur de notre
connaissance. PBB décline toutefois toute res-
ponsabilité à l’égard de toute erreur ou de toute
omission dans la présente brochure.

INCOTERMS 2000

Lieu convenu Dédouanement
(exportation)

Charg

MULTI

MULTI

EXW
À l’usine

FCA
Franco transporteur 

multimodal

FCA
Franco transporteur 

multimodal

FAS
Franco le long du 

navire

FOB
Franco bord

CFR
Coût et fret

CIF
Coût, assurance et fret

CPT
Port payé jusqu’à

CIP
Port payé, assurance 

comprise, jusqu’à

DAF
Rendu frontière

DES
Rendu Ex navire

DEQ
Rendu à quai

DDU
Rendu droits non 

acquittés

DDP
Rendu droits 

acquittés

MULTI

MULTI

MONO

MONO

MONO

MONO

MONO

MULTI

MULTI

MULTI

MONO

MONO

MULTI

MULTI

Livré aux établissements du vendeur

Livré aux établissements du transporteur

Port d’embarquement

Port d’embarquement

Port de destination convenu   

Port de destination convenu   

Lieu de destination convenu

Lieu de destination convenu

Frontière convenue

Port de destination convenu

Port de destination convenu

Lieu de destination convenu

Lieu de destination convenu

L É G E N D EL É G E N D E
RISQUES
Concerne la possibilité d’un événement pouvant
entraîner la perte de marchandises ou des
dommages. Les acheteurs et les vendeurs
achètent des assurances pour se protéger
contre le risque.

COÛTS
Les coûts plus particulièrement affectés aux
comptes de l’acheteur et du vendeur doivent
être clairement indiqués dans les contrats
d’achat et de vente et référer à l’Incoterm
choisi. S’il ne s’agit pas de transport normal de
marchandise, cela devrait être spécifié dans le
contrat entre l’acheteur et le vendeur.

Voie navigable maritime ou intérieure
seulement.

Tout mode de transport, y compris le 
transport multimodal.

RISQUES DU VENDEUR
RISQUES DE L’ACHETEUR
COÛTS DU VENDEUR
COÛTS DE L’ACHETEUR



gement Transport
intérieur

Transporteur 
non 

déchargé

Le long du
navire, port 

d’embarquement

À bord du 
navire, port 

d’embarquement

À bord du 
navire, 
port de

destination

Déchargé,
port de

destination

Dédouanement
(importation)

Destination
convenue

Transport
intérieur

Lieu convenu,
non 

déchargé

Assurance maritime obligatoire

Assurance obligatoire


